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Aile des Bains médicinaux : cette cage d’escalier n’est pas protégée par l’inscription… 	  
 

Lettre ouverte à Roland Ries 
 
Monsieur le Maire, 
 
Notre collectif s’est constitué en avril 2015 après votre annonce que les Bains 
municipaux seraient cédés à un gestionnaire privé. Considérant le caractère 
patrimonial exceptionnel et l’attachement réel des Strasbourgeois à ce qu’ils 
considèrent à juste titre comme un bien commun accessible à tous, nous avons 
mobilisé des milliers d’usagers et de citoyens.  
 

Nous avons publié un manifeste et lancé une pétition qui a reçu à ce jour plus de 
6000 signatures. 
 

 
Ce soir se tient la 3° conférence organisée par la Ville de Strasbourg sur l'avenir 
des Bains municipaux, avec votre intervention sur le thème "Enjeux de la 
rénovation". Les deux premières étaient essentiellement occupées par des 
exposés, certes intéressants, mais elles n'ont laissé que peu de temps à la 
discussion et au débat. 
 

Nous demandons donc que celle-ci, après votre exposé, Monsieur le Maire, 
soit entièrement consacrée à la discussion et au débat et que nous soient 
épargnés les longs exposés des techniciens et les discours déjà délivrés aux 
conseils municipal et de l'Eurométropole. En somme, que soient respectés les 
termes mêmes de l'invitation de la Ville à ces conférences : "un dialogue public va 
s'engager afin de recueillir les avis et les souhaits des Strasbourgeoises et des 
Strasbourgeois  quant au devenir de ce lieu à la fois prestigieux et si populaire".  
 

Enseignements des deux précédentes conférences 
 

La conférence "Patrimoine" du 16 septembre a permis de rappeler l'importance 
historique des Bains de la Victoire, un projet innovant et très social de la 
municipalité socialiste de 1908. Elle a aussi mis en lumière l'exceptionnel état de 
conservation du bâtiment peu affecté même par le manque d'entretien des 
dernières décennies. 
 

La conférence "Evolution du service public" du 16 octobre a permis au chef des 
services de la Ville de nous expliquer qu'aujourd'hui services public et privé, c'est 
un peu pareil, que les deux sont déjà très mêlés dans l'Eurométropole et que 
finalement peu importe, pourvu que le service soit rempli !  
 

Mais nous avons aussi pu entendre Jean Waline - "en tant que vieux 
Strasbourgeois" - nous dire que bien évidemment une condition préalable à ce 
projet c'est que tout ce qui est actuellement aux Strasbourgeois le reste : piscines, 
douches, sauna et bains romains. Une évidence que malheureusement la charte 
votée en juin ne garantit nullement, puisque ce serait limité à une piscine et 
quelques douches. En revanche, ses propositions pour utiliser les espaces 
disponibles étaient un peu faibles, tout comme l’était son hypothèse d’une 
délégation de service public à un restaurant qui financerait le reste de la 
rénovation...  
 

Avec son exposé sur le sport-santé, nouveau service public municipal, le Dr 
Alexandre Feltz a présenté une piste très intéressante pour des fonctions 
supplémentaires pour les Bains municipaux rénovés. Pour Strasbourg qui veut être 
pionnière dans ce domaine innovant, quel plus beau site que la Victoire avec tout 
son potentiel d'espace ?  
 

Pour résumer : il s'agit d'un bâtiment historique prestigieux et en très bon état qui 
pourrait accueillir des nouveaux services publics liés à la santé. Voilà déjà une 
belle ébauche et de sérieux atouts pour les enjeux de la rénovation. 
 

                                                                                                                           …/… 



Les questions sans réponse en auront-elles ce soir ?                    …/… 
 

Depuis plusieurs mois, nous avons soulevé de nombreuses questions et reçu bien 
peu de réponses. Nous avons bataillé pour obtenir les études réalisées par la 
collectivité sur les Bains : nous en avons obtenu quelques-unes, dont celle 
ridiculement barrée de noir comme s’il s’agissait d'un document "confidentiel 
défense".	  Une très importante et très coûteuse étude juridique et financière nous a 
été refusée pour "préserver la sérénité de l'action de l'administration" ! On a 
cependant promis de nous en donner une synthèse dans le cadre de la 
concertation : nous la présenterez-vous ce soir, Monsieur le Maire ?	  
 

Une étude de définition très fouillée de 2008-2009 démontre que la rénovation est 
possible à un coût raisonnable : moins de 20 M€ et un coût annuel de moins de 2 
M€, investissement compris, tout en conservant des tarifs bas. Est-ce pour cette 
raison que cette étude restait cachée ? Parce que la décision était déjà prise de 
sous-traiter le "problème" des Bains ? 
 

Parmi les questions sans réponse, celles liées au plan piscine : pourquoi avoir 
retiré la rénovation des Bains du Plan piscine de 100 M€, les privant ainsi de leur 
financement normal ? Puis pourquoi, Monsieur le Maire, les avoir réintégrés dans 
votre programme électoral de 2014 et pourquoi enfin les exclure à nouveau 
aujourd'hui ? 
 

De même pour la privatisation : vous renoncez au PPP en 2011, vous affirmez que 
les Bains ne seront pas privatisés, peut-être réalisés avec une SPL dédiée, avec la 
garantie d'un maintien dans le service public. Et aujourd'hui, la SPL 2-Rives n'est 
mandatée que pour chercher des investisseurs privés. Pourquoi ce revirement ? 
 

Bien sûr il n'y a plus d'argent ! Mais pourquoi seulement pour le projet des Bains ? 
Dans le même temps, on réalise le Palais des Fêtes à plus de 30 M €, certes un bel 
endroit mais tout de même un "enjeu", un symbole et un atout patrimonial et 
touristique moins important que les Bains. Est-ce parce que seuls les Bains, eux, 
sont "vendables" et intéressants pour des acquéreurs privés ? 
 

D'ailleurs, 30 ou 35 M€, pour quoi faire ? D'où vient ce chiffrage ? La rénovation 
des bains de Darmstadt qui exigeait bien plus de travaux, a coûté 22 M€ ? Est-il 
normal d'annoncer des montants sans programme et de systématiquement les 
surévaluer ? 
 

Et pourquoi ce dénigrement répété des usagers du sauna et des bains romains, qui 
seraient - selon les termes d'un de vos adjoints qui se reconnaîtra - des riches se 
faisant payer leur loisir par les pauvres ! Le montant de la subvention serait de 20 € 
par entrée, mais jette-t-on le discrédit sur les Strasbourgeois qui fréquentent 
l'Opéra à 150 € de subvention par place ? Est-ce bien raisonnable de monter ainsi 
les uns contre les autres ? 
 

A toutes ces questions et à d'autres encore qui seront posées ce soir, nous 
espérons, Monsieur le Maire, que vous aurez à cœur de répondre en toute 
franchise comme il se doit d'une vraie concertation. 

L'exemple des villes allemandes  
 

Une belle exposition autour des Bains de Halle, que vous parrainez puisque vous 
n’en êtes pas à une contradiction près, montre en ce moment dans la rotonde des 
Bains que dans beaucoup de villes allemandes ayant construit à la même époque 
que Strasbourg des ensembles aquatiques comparables, les restaurations se sont 
faites pour des coûts raisonnables dans le respect des lieux antérieurs et avec 
dans la plupart des cas une gestion municipale.  
 

Nous demandons la même chose pour Strasbourg. Nous refusons de brader les 
Bains, de remplacer la fréquentation populaire par une clientèle aisée. Vous ne 
semblez pas mesurer l’ampleur de l’attachement des Strasbourgeois à cet 
ensemble emblématique. Connaissez-vous vaiment le public populaire qui le 
fréquente ? Vous ne pensez tout de même pas que ce qui est beau revient 
naturellement aux riches ?  
 

Les Bains appartiennent aux Strasbourgeois et la municipalité a le devoir de les 
entretenir dans l’intérêt de tous, sans confisquer au profit de nantis les agréments 
d’hygiène et de santé qui depuis l'origine font partie de l’esprit et de l’usage des 
lieux.  
 

Nous espérons vivement, Monsieur le Maire, que la réunion de ce soir 
soit l'occasion d'un vrai débat, qu'il vous permette de mieux 
comprendre les préoccupations et les arguments des opposants et - 
pourquoi pas ? - de renoncer à la privatisation des Bains municipaux,  
et de réorienter le projet dans une nouvelle direction. 
 

Le Collectif "La Victoire pour tous". 
 

 
Pour nous contacter :  

Collectif  
LA VICTOIRE POUR TOUS 
 
www.lavictoirepourtous.org 
www.facebook.com/lavictoirepourtous 
e-mail: bm.lavictoirepourtous@gmail.com 

 
La pétition (plus de 6000 signataires a ce jour) 
continue à circuler :  

Et n’oubliez pas de signer 
notre pétition !  


